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IMPLICATION DU MINISTERE DES MINES 
 
Les conclusions du CAMI publiées sur http://thaurfin.com/irrefutable/AN-RC-02.pdf apportent ces 
informations qui démontrent les violations dénoncées 

 
 
 
 
 
 
Remarque :  

Fausse allégation reprise par le CAMI à chaque 
intervention, la société Rubi River est une 
nouvelle société constituée des associés de JEKA 
et de nouveaux devant apporter la capacité 
financière. Cette allégation a été contestée, 
notamment dans ces répliques  
 www.thaurfin.com/irrefutable/annexe-2-au-
cami.htm 
www.thaurfin.com/irrefutable/ANNEXE-2.pdf  
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Le CAMI invoque les article 327, 337 et 333 que voici 
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Selon l’article 337 
 

• Dans les quarante-cinq jours à compter de la promulgation du présent Code, le Ministre établit 
et publie, par voie d’Arrêté, la liste complète des droits miniers et de carrières en cours de 
validité ainsi que de ceux expirés ou annulés depuis au moins 1995. La liste est publiée dans le 
Journal Officiel, dans les journaux spécialisés, dans les quotidiens locaux diffusée sur l’Internet. 

• Dans les nonante jours à compter de la publication de la liste au Journal Officiel : 
a) toute personne qui prétend être titulaire d’un droit minier ou de carrières valide qui 
n’apparaît pas sur la liste est tenue de revendiquer son droit en apportant la preuve 
de la validité et de la régularité de celui-ci à l’adresse indiquée sur la liste ;  
b) tout titulaire de droit minier ou de carrière qui apparaît sur la liste est tenu de 
confirmer son intention de maintenir son droit et de porter des corrections éventuelles 
sur les informations le concernant en apportant la preuve ou le justificatif 
correspondant. L’autorité compétente se réserve le droit d’accepter ou de denier les 
corrections si la preuve n’est pas suffisante. 

• Passé ce délai, les personnes qui n’auront pas réagi conformément aux dispositions ci-dessus 
sont censées avoir renoncé à leur droit d’office. 

 
Selon l’article 333, un délai de grâce de 3 mois est accordé selon certaines circonstance. 
Selon l’article 338, une commission d’enquête est organisée pour étudier les cas litigieux relatif à 
l’article 337 qui doivent être soumis dans les 90 jours après la promulgation du code minier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conclusions du CAMI font mention de l’Arrêté Ministériel n°1454/CAB.MIN/MINES/01/2006 le 14 
juillet 2006 portant publication de la liste additionnelle des titulaires des droits miniers et de carrière 
des territoires réunifiés dont les titres n’ont pas été publiés et confirmés dans l’Arrêté Ministériel n° 
0986/CAB.MIN/MINES/01/2005 du 5 décembre 2005 portant publication de la liste complémentaire 
des droits miniers et de carrière des territoires réunifiés en vigueur confirmés, renoncés. ou réclamés. 
 
Selon la lecture de l’art 334 du code minier, cet Arrêté Ministériel n°1454/CAB.MIN/MINES/01/2006 
le 14 juillet 2006 apporte les conclusions de la commission de validation des titres litigieux et dont la 
contestation devait être introduite avant 90 jours après la promulgation du code minier. 
 
Le 15 janvier 2007, le journal officiel de la République Démocratique du Congo publie ces résultats : 
https://www.droitcongolais.info/files/commission_de_validation_miniers_decisions_novembr.pdf , 
aussi publié à l’URL http://www.thaurfin.com/commission-Nov2006.pdf  
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Comme nous pouvons le constater, toutes ces décisions relatent l’Arrêté Ministériel n° 
0986/CAB.MIN/MINES/01/2005 du 5 décembre 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes ce décisions se conforment à l’art 334 quant au délai de recours, nous constatons en effet que 
les contestations ont toutes été introduite le 19 aout 2006 
Alors que ces résultats de la commission concerne les décisions du mois de novembre 2006, l’Arrêté 
Ministériel n°1454/CAB.MIN/MINES/01/2006 du 14 juillet 2006 invoquant la transformation des 36 PR 
de Mr Bonana Misunu David n’apparait pas, il apparaît dans les annexes des conclusions du CAMI à 
l’URL http://thaurfin.com/irrefutable/P173-174.pdf aux pages 173 et 173 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’est pas inutile de faire remarquer que la demande des 3PR 1323, 1324 et 1325 a été introduite le 
9 juillet 2003, c’est-à-dire durant la période d’introduction des permis litigieux. La société JEKA n’a pas 
profité de la période de transformation de ses 3 ZER qui échoyait le 26 juin 2003 selon l’art 580 du 
code minier que le cadastre minier n’invoque pas dans ses conclusions. 
 

Le CAMI se garde de présenter cette 
liste et omet d’invoquer les articles 
580 et 586, qui oblige de 
transformer les anciens permis 
miniers endéans 3 mois après le jour 
de l’entrée en vigueur du DECRET 
N°038/2003 DU 26 mars 2003 
PORTANT REGLEMENT MINIER, soit 
avant le 26 juin 2003. 

 
 
 

 

 
 
 
 
Cet Arrêté Ministériel n°1454/CAB.MIN/MINES/01/2006 n’est pas régulier. 
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